
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SNUipp – FSU 93 
Syndicat National Unitaire Instituteurs, Professeurs des écoles, P.E.G.C. 

Bourse Départementale du Travail - 1 place de la Libération – 93016 Bobigny cedex 
Tél : 01.48.96.36.11 – Fax : 01.48.96.36.80 – Mail : snu93@snuipp.fr 

Les élus SNUipp-FSU 93 à la CAPD 
5 titulaires - 5 suppléants : 
Rachel SCHNEIDER, Caroline MARCHAND, Joël COUVE, Catherine DA SILVA, Emilie GARCIA 
Brigitte POMMIER, Maryse DECHATRES, Natacha PANIER, Stéphanie FOUILHOUX, Frédérique BLOT 

Compte-rendu de la CAPD du 13/06/2016 (13h30 à 15h45) 

Intégration des instits par liste d’aptitude 
 

19 possibilités d’intégration cette année, 10 

candidatures recevables. Tout-es les collègues 

ayant fait une demande sont intégrés. 

Il y a encore 140 collègues instituteurs-trices 

dans le département. 

Il n’y a aura pas d’information supplémentaire 

pour informer des possibilités restantes, la 

DSDEN ayant contacté individuellement toutes 

les instituteurs, institutrices concernés. 

Accès à la hors classe 
 

Le Ministère n’a accordé que 309 

intégrations à la Hors-Classe. 

Malgré l’augmentation du ratio (de 2% à 5% 

entre septembre 2014 et septembre 2016) ce 

nombre est insuffisant. Le SNUipp-FSU  

continue de dénoncer le principe de la Hors-

Classe et revendique l'accès à l'indice terminal 

pour tous.  

Néanmoins, la Hors-Classe existe, 15% 

des collègues devraient y parvenir, cela 

concernerait près de 900 collègues cette année. 

Nous exigeons que les textes soient appliqués. 

Le SNUipp93-FSU est intervenu concernant les 

Médiateurs-Prévention-Violence (installés sur des 

supports coordo. REP) et les référents qui n'ont pas 

les points zone violence pour accéder à la hors 

classe. 

309 collègues accèdent donc à la hors-classe 

avec un barème minimal de 41,500. 
A barème égal : départage des collègues par l’AGS au 

31.08.16 (dernier AGS retenu : 30 ans 5 mois 2 jours) 

puis départage par âge décroissant. 

Questions diverses 
 

Obligation des EFS pour la fin de l'année : aucune 

obligation de responsabilité de classe à 100% sauf 

sur la base du volontariat.  

Accompagnement éducatif : pas encore d'infos sur 

le financement 2016/2017. 

En 2015/2016 : baisse budgétaire et rééquilibrage 

avec le second degré par souci d'équité ; cela va 

continuer progressivement mais pour l'instant 

l’enveloppe budgétaire n’est pas encore définie, ni 

répartie entre le 1
er

 et e 2
nd

 degré.  

Reclassement : le retard de traitement de dossier va 

être prochainement résorbé par l’embauche d’une 

personne à la DSDEN. 

Listes complémentaires du CRPE : les listes 

complémentaires du 2
nd

 concours interne et du 3
ème

 

concours sont en cours de recrutement. 

CRPE supplémentaire : le SNUipp-FSU 93 

demande que les 200 places perdues sur le 1
er

 

concours soient transférées sur le concours 

supplémentaire et ainsi avoir 700 places au lieu de 

500. Le DASEN ne répond pas à cette proposition. 

Calendrier mouvement complémentaire 

Affectation des directions d'école : 14 juin 

La DSDEN voit pour que les collègues nommés à la 

foire aux postes intègrent le stage de prise de 

fonction direction d'école qui débute le 14 juin. 

Les premières affectations devraient être 

communiquées vers le 22 juin. 

Consultez régulièrement notre site pour avoir les 

dernières informations. 

Pour consulter votre affectation voir dans notre e-

dossier mouvement rubrique « RESULTATS » :  

http://e-mouvement.snuipp.fr/93 
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